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Conditions :   Les conditions gÃ©nÃ©rales au grade dâ€™Auxiliaire de puÃ©riculture sont celles
requises pour avoir la qualitÃ© de fonctionnaire dans la Fonction Publique Territoriale.
Les candidats doivent remplir les conditions suivantes :
- PossÃ©der la nationalitÃ© franÃ§aise
- Jouir de leurs droits civiques
- Ne pas avoir un casier judiciaire (bulletin nÂ°2) portant des mentions incompatibles avec
l&#39;exercice des fonctions
- Se trouver en position rÃ©guliÃ¨re au regard du Code du Service National
- Remplir les conditions d&#39;aptitude physique pour l&#39;exercice de la fonction
Le concours sur titres avec Ã©preuves est ouvert aux candidats titulaires :
- Soit du certificat d&#39;auxiliaire de puÃ©riculture instituÃ© par le dÃ©cret du 13.08.47
- Soit du certificat d&#39;aptitude aux fonctions d&#39;auxiliaire de puÃ©riculture
- Soit du diplÃ´me professionnel d&#39;auxiliaire de puÃ©riculture
- Ou ayant satisfait aprÃ¨s 1971, Ã  l&#39;examen de passage de premiÃ¨re en deuxiÃ¨me annÃ©e
du diplÃ´me d&#39;Ã©tat d&#39;infirmier ou, aprÃ¨s 1979, du diplÃ´me d&#39;infirmier de secteur
psychiatrique.Â          Â 

PrÃ©sentation :
 Les auxiliaires de puÃ©riculture territoriaux peuvent exercer leurs fonctions dans les communes,
les dÃ©partements, les rÃ©gions et les Ã©tablissements publics en relevant, dans le cadre
notamment des crÃ¨ches et autres structures d&#39;accueil des jeunes enfants relevant de ces
collectivitÃ©s. Ils participent Ã  l&#39;Ã©laboration et au suivi du projet de vie de
l&#39;Ã©tablissement 
 
 Ils prennent en charge l&#39;enfant individuellement et en groupe, collaborent Ã  la distribution des
soins quotidiens et mÃ¨nent les activitÃ©s d&#39;Ã©veil qui contribuent au dÃ©veloppement de
l&#39;enfant. 
  Les auxiliaires de soins territoriaux peuvent exercer les fonctions d&#39;aide-soignant
c&#39;est-Ã -dire qu&#39;ils collaborent Ã  la distribution des soins infirmiers. Les auxiliaires de
soins exerÃ§ant des fonctions d&#39;aide mÃ©dico-psychologique participent aux tÃ¢ches
Ã©ducatives sous la responsabilitÃ© de l&#39;Ã©ducateur ou de tout autre technicien formÃ© Ã  cet
effet. Les auxiliaires de soins exerÃ§ant des fonctions d&#39;assistant dentaire assistent le
chirurgien-dentiste dans les tÃ¢ches matÃ©rielles et les prÃ©parations courantes nÃ©cessitÃ©es
par l&#39;exÃ©cution des soins dentaires. Â Ã‰preuves :  Il est attribuÃ© Ã  chaque Ã©preuve
une note de 0 Ã  20. Chaque note est multipliÃ©e par le coefficient correspondant. Lâ€™Ã©preuve
Ã©crite est anonyme et fait lâ€™objet dâ€™une double correction. Toute note infÃ©rieure Ã  5 sur
20 Ã  lâ€™Ã©preuve dâ€™admissibilitÃ© entraÃ®ne lâ€™Ã©limination du candidat. Le jury
dÃ©termine le nombre total de points nÃ©cessaires pour Ãªtre admissible et sur cette base, arrÃªte
la liste des candidats admis Ã  se prÃ©senter Ã  lâ€™Ã©preuve dâ€™admission.

Lâ€™Ã©preuve dâ€™admissibilitÃ© (Ã©preuve Ã©crite) 
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Un questionnaire Ã  choix multiples portant sur des notions Ã©lÃ©mentaires relatives Ã 
l&#39;organisation et au fonctionnement des collectivitÃ©s locales, ainsi qu&#39;Ã  la
comprÃ©hension de consignes Ã©lÃ©mentaires d&#39;hygiÃ¨ne et de sÃ©curitÃ©, dans le cadre
de l&#39;exercice des missions du cadre d&#39;emplois. 
DurÃ©e de l&#39;Ã©preuve : 45 minutes ; Coefficient : 1.

Lâ€™Ã©preuve dâ€™admission (Ã©preuve orale) 

Un entretien avec un jury permettant dâ€™apprÃ©cier la motivation du candidat et son aptitude Ã 
exercer les missions incombant Ã  ce cadre dâ€™emplois.
(durÃ©e : 15 minutes : coefficient : 2).Â Â Â Â Â Â 
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